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Kilomètres

COMMUNE DE SAINT-JEAN-D'AVELANNE
PLAN LOCAL D'URBANISME
REGLEMENTATION DES SEMIS 
ET PLANTATIONS FORESTIERES

D'après le Plan adopté par la Commission communale
déposé en maiire du 1er au 30 avril 1967

Zone non réglementée

Zone réglementée

6 mètres pour le noyer
12 mètres pour toutes les autres essences forestières

Distances minimales de plantation

A l'intérieur de la zone réglementée, toute plantation forestière
ne pourra s'effectuer qu'aux distances minimales précedentes
des limites des propriétés contigûes, à l'exception des propriétés
cadastrées en nature de sol et cour.
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PRESENTATION GENERALE DU SERVICE 

A.  CONTACTS 
 

SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE DES EAUX ET D’ASSAINISSEMENT  
DU GUIERS ET DE L’AINAN  

27, avenue Pravaz 
38 480 PONT DE BEAUVOISIN 

Tél. : 04 76 37 21 18 
Fax. : 04 76 37 32 03 

Mail : sie-guiers-ainan@orange.fr 
 

Président : Louis Monin-Picard 
 

B.  DESCRIPTION DU SERVICE 
 

1. Nature du service assuré 

 
Collecte et traitement des eaux usées pour 11 communes dont 6 communes iséroires (Pont de Beauvoisin, 
Pressins, Romagnieu, St Albin de Vaulserre, St Martin de Vaulserre, St Jean d’Avelanne) et 5 communes 
savoyardes (Domessin, Saint Béron, Belmont-Tramonet, Pont de Beauvoisin, et La Bridoire). 
 

2. Caractéristiques techniques du service 

 

• 4 293 usagers desservis 

• 9 187 habitants desservis (selon le dernier recensement INSEE) ���� indicateur D201.0 

• 464 078 m3 facturés en 2010 (dont Pont de Beauvoisin Savoie en affermage :  
110 520 m3) 

• 88 km 539 de réseau de collecte et transport d’eaux usées (séparatif et unitaire) (hors 
branchements) 

• Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées : SDA et zonage en cours de 

révision ���� indicateur D201.1 

3. Mode de gestion du service 

 

Le Syndicat a signé un contrat de gérance (prestation de service) avec LYONNAISE DES EAUX prenant effet 
au 16 juillet 2010, pour une durée de 5 ans. 
La commune de Pont de Beauvoisin (Savoie) fait l’objet d’un contrat d’affermage (LYONNAISE DES EAUX ) 
qui prendra fin au 15 janvier 2015.  
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C.  FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 
 

1. Renouvellement d’équipements (à la charge du gérant) 

a) Postes de relevage 
o Poste de relèvement Rue de Belley - Pont de Beauvoisin Isère : remplacement de la poire de 

niveau très bas 

o Poste de relèvement des Salamandres - Pont de Beauvoisin Savoie : remplacement des 
conduites à l’intérieur du poste 

o Poste de relèvement de Loridon - Saint Béron : remplacement du disjoncteur de branchement par 
ERDF (différentiel HS) 

 

b) Stations d’épuration 
 

o station d’épuration de Pré St Martin - Pont de Beauvoisin Isère : table d’égouttage : remplacement 
d’un palier et remplacement de l’électrovanne de rinçage 

o station d’épuration de St Béron : dépannage du circuit de commande de la turbine d’aération 

o station d’épuration du Buyat – Domessin : rebobinage du moteur du dégrilleur 

o station d’épuration en Calabre – Romagnieu : réparation de la thermobalance, remise à neuf 
(ancien équipement de Pré St Martin) 

o lagune de la Cicatiere - Domessin : dépose de la pompe provisoire et de son armoire de 
commande (qui servait à la vidange de la lagune) 

 
 

 

2. Inspection/Contrôle des réseaux 

 
Diagnostics de réseaux existants (réalisés par le gérant) : 

 Linéaire inspecté 
TOTAL 1 740 ml  

 
 
Diagnostics de réseaux existants (réalisés par le Syndicat) : 

Commune Lieu-Dit / Rue Linéaire inspecté 
Pont de Beauvoisin (Isère) Chemin du Guiers 85,45 ml 
Romagnieu Route du Village 72,55 ml 
Domessin Le Cusin (RD 36) 800,00 ml 
Pont de Beauvoisin (Isère) Rue de la Guinguette 372,00 ml 
Domessin Chef-Lieu & Gatta Pays 490,00 ml 
Pont de Beauvoisin (Isère) Montée de la Citadelle 99,00 ml 

TOTAL  1919,00 ml  
 
Soit un cumul de ml représentant 2,17 % du linéaire total de réseau 
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Essais de réseaux neufs (opérations préalables à la réception) : 

Commune Lieu-Dit / Rue Linéaire inspecté 
La Bridoire Le Bert 50,00 ml 
Romagnieu Le Ruty 241,00 ml 
Domessin Le Bonnard 603,00 ml 
Domessin Le Cusin (RD 36) 228,00 ml 

TOTAL  1 122,00 ml  
 

3. Maintenance/entretien des réseaux & branchements 

 2010  
Réseau   

Nombre de désobstructions (curatif) 10  

Linéaire curé (m) (hydrocurage préventif) 4 867 ml soit 5,5 % du linéaire total 
Branchements   

Nombre de désobstructions 16  

 
Le curage des réseaux est assuré par un camion hydrocureur combiné équipé d’une pompe haute pression à 
150 bars pour décoller les graisses et entraîner efficacement les sables. 
 

4. Remise à la cote de tampons 

 

5. Contrôle des branchements 

 
• Réalisation de nouveaux branchements en 2010 (avec convention de déversement) : 5 

 

• Branchements neufs contrôlés en 2010 : 7 

 
• Branchements existants contrôlés en 2010 : 60 

A la demande de notaires Programme de contrôle systématique 

27 33 

 
 

D. ORIENTATIONS POUR L’AVENIR 
 
La révision du schéma directeur est prévue en 2011. 
A cette occasion, il sera réalisé un recensement des usagers spéciaux (artisans, entreprises, restauration, et 
industriels) afin d’établir des conventions spéciales de déversement d’effluents non domestiques ; des 
préconisations seront faites pour la mise en conformité de l’autosurveillance des réseaux. 
Enfin, une campagne de remise à la cote de regards est prévue en 2011. 
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1. Collecte 

a) Extensions prévues au schéma : 
Révision du schéma directeur d’assainissement en cours 
 

b) Mises en séparatif prévues au schéma : 
Révision du schéma directeur d’assainissement en cours 
 

c) Réhabilitations de réseaux prévues au schéma : 
Révision du schéma directeur d’assainissement en cours 
 

2. Transits 
 

Révision du schéma directeur d’assainissement en cours 
 

3. Traitement/dépollution 
 

 

• Station d’épuration de la Calabre : cette station mise en service en février 2010 est toujours 
en phase de fiabilisation par le constructeur, de nombreux dysfonctionnements du système 
d’automatisme ont perturbé le rendement et les bilans d’autosurveillance. La plantation des 
quatre autres lits de roseaux sera nécessaire en 2011. 

• Poste de relèvement de Pré St Martin : au vu du sable ayant dégradé la pompe numéro 1, 
l’installation d’un piège à sable est à prévoir (programmation 2011) 

• Station du Buyat : la répartition 2/3, 1/3 entre les lits plantés de macrophytes et le lit bactérien 
effectué en 2009 suite à la mise en place du dégrilleur ne donne pas les résultats attendus. 
Les rapports du SATESE montrent un rendement insuffisant de la filière roseaux. D’autre part,  
la bâche d’étanchéité des lits se déchire et un point bas s’est créé par affaissement des 
terrains diminuant la capacité de stockage de la boue. L’élimination des eaux de pluies et 
eaux parasites est à prévoir pour les prochaines années. 

• Lagunage naturel de la Bridoire : des eaux parasites, essentiellement d’origine pluviale, sont 
identifiées et peuvent occasionner un lessivage du réseau avec surverse au déversoir d’orage 
en amont de la station d’épuration. Une suppression des eaux parasites est à prévoir dans les 
années à venir. 
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E. QUALITE DU SERVICE 
 

1. Accueil de la Clientèle 

 
Tous les clients peuvent se présenter au siège du Syndicat à l’adresse suivante : 
 
 

SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL MIXTE DES EAUX ET D’ASSAINISSEMENT  
DU GUIERS ET DE L’AINAN  

27, avenue Pravaz 
38 480 PONT DE BEAUVOISIN 

(Bureau ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00) 
 

 Le Service clientèle au 04 76 37 10 60 permet aux clients sur simple appel d’obtenir tous les 
renseignements nécessaires, d’effectuer les principales opérations administratives liées au Service des Eaux 
ou de convenir d’un rendez-vous avec un technicien. Les horaires de ce service sont :  

- lundi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h30 
- mardi, mercredi, jeudi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h00 
- vendredi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 16h30 
Le service d’astreinte de l’entreprise de gérance permet de répondre à toutes les urgences, sept jours 

sur sept et vingt-quatre heures sur vingt-quatre. 
 
 

II. INDICATEURS TECHNIQUES 

 

A. DEPOLLUTION DES EAUX USEES 
 

Depuis la publication de l’arrêté du 22 juin 2007, toutes les stations d’épurations sont soumises à 
l’autosurveillance. Les fréquences d’analyses pour les stations de moins de 2000 EH sont les suivantes :  

 

Capacité de la station d’épuration en EH < 500 EH 
> 500 et 

< 1 000 EH 

> 1 000 EH et 

< 2 000 EH 

Nombre de contrôles débit, ph, DCO, DBO5, 
MES, NTK, NO2, NO3, et P total 

1 tous les 
2 ans 

1 par an 2 par an 

Toutes les unités devront disposer d’un manuel d’autosurveillance au 1er janvier 2013. Cette mission a été 
confiée au gérant. 
 

1. Station d’épuration de « La Calabre » 
 

La mise en eau de la nouvelle station d’épuration de La Calabre à Romagnieu s’est déroulée en février 2010. 
Elle a une capacité de 12 570 EH. De type boues activées en aération prolongée pour le traitement de la 
pollution carbonée, elle traite d’autre part l’azote et le phosphore (déphosphatation biologique et physico-
chimique) et bénéficie d’une désinfection aux rayonnements ultra violets en sortie. 
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a) Volumes traités en 2010 
 
Les volumes arrivant à la station d'épuration de LA CALABRE, s'élèvent à  186 532 m3 pour l'année 2010 soit 
un débit moyen de 942 m3/jour (de mi juin à décembre) 
 

 2010 
Volume by-passé en tête de station (m3) 2 

Volume traité par la station (m3) 186 530 

Volume total reçu (m3) 186 532 

Sur la base de 150l/hab/j, soit environ 55m3/hab/an, la charge hydraulique moyenne aboutissant à la station 
est de 6 280 EH. 

b) Rendement épuratoire / Autosurveillance 
 
La station a fait l’objet en 2010 de 13 bilans 24 h dans le cadre de l’autosurveillance : 
 

Charges en kg/j Concentrations en mg/l Bilan 24 h  
MES DBO5 DCO NGI N-NH4 Pt DBO5 DCO MES NGI N-NH4 Pt 

Entrée (moyenne) 343 314 718 56 45 6,1 435    1001 488 78 60 8,6 

Sortie (moyenne) 4 3,4 24 5,8 2,7 1,5 4,2 30,4 5,3 8 2,7 2,5 

Rendement (moyen) 98,7 % 98,7 % 96,2 % 91,1% 
ù% 

94 % 74,7%       

Niveau de rejet % ou 90 % 80 % 75 % 70 %  80 % 25 125 35 15 11,7 2 

Nombre de bilans         13 

Nbre de bilans conformes         9 

Conformité en % *         69% 

* Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 
individuel pris en application de la police de l’eau ���� indicateur P254.3 
Cet indicateur, à renseigner pour chaque station d’épuration de capacité supérieure à 2 000 EH, se calcule 
selon la formule suivante = Nombre de bilans 24 h conformes / nombre de bilans réalisés X 100 
 
Station en phase de réglage en 2010 
 

c) Matières de vidange 
 
La station est équipée d’une fosse de dépotage pour les matières de vidange (capacité environ 25 m3) avec 
dégrillage et d’un puits de reprise (7 m3) pour admission dans le bassin d’aération. 
 

2. Station d’épuration « Pré St Martin » (mise hors service en 2010) 
 

La station d'épuration PRE ST MARTIN, construite par la société HYDROTEC, a été mise en service en 1979, 
puis agrandie en 1990. Elle a une capacité nominale de  3 500 EH. 
Cette station traitait en 2009 les effluents des communes de Pont de Beauvoisin Savoie, Domessin, Pont de 
Beauvoisin Isère et Pressins. 
Cette station a été mise hors service en février 2010. Les ouvrages existants ont été transformés en bassins 
d’orage (530 m3 et 320 m3) ; un poste de relevage des eaux usées a été créé afin de transférer les effluents 
sur la nouvelle station d’épuration du syndicat. 
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a) Volumes traités en 2010 
 

 2008 2009 2010 
Volume by-passé en tête de station (m3) 45 956 36 318 9 265 

Volume traité par la station (m3) 281 225 277 784 38 751 

Volume total reçu (m3) 327 181 314 102 48 016 
 

b) Rendement épuratoire / Autosurveillance 
 
La station a fait l’objet en 2010 d’1 bilan 24 h dans le cadre de l’autosurveillance : 
 

Charges en kg/j Concentrations en mg/l Bilan 24 h  
MES DBO5 DCO NTK Pt MES DBO5 DCO NTK Pt 

Entrée (moyenne) 235 306 584   320 417 796   
Sortie (moyenne) 15 16 67 33 3 20 22 91 45,4 4,4 

Rendement (moyen) 94 % 95 % 89 %        

Niveau de rejet % ou [mg/l] > 90% > 70% > 75%    < 35  < 25 < 125   

Nombre de bilans      1 

Nbre de bilans conformes      1 

Conformité en % *      100% 
 
 * Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 
individuel pris en application de la police de l’eau ���� indicateur P254.3 
Cet indicateur, à renseigner pour chaque station d’épuration de capacité supérieure à 2 000 EH, se calcule 
selon la formule suivante = Nombre de bilans 24 h conformes / nombre de bilans réalisés X 100 
 

3. Station « Les Thuillières » (mise hors service en 2010) 
 

La station d'épuration LES TUILLIERES LES ETEPPES, construite par la société SOLYA, a été mise en 
service en 1978. Elle a une capacité nominale de 700 EH. 
Cette station a été mise hors service en juin 2010. Les ouvrages existants ont été transformés en bassins 
d’orage (capacité d’environ 100 m3) ; un poste de relevage (PR des Salines) des eaux usées a été créé afin 
de transférer les effluents vers le système de collecte de Pont de Beauvoisin Isère, aboutissant à la nouvelle 
station d’épuration de La Calabre. 
 

Débit moyen : 120m3/jour. 

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (mesures ponctuelles – données 
SATESE) : 
 

 LES TUILLIERES LES ETEPPES 
PONT-DE-BEAUVOISIN 

ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 182 41 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 766 281 
MES (Matière en Suspension) 251 166 
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4. Station de Romagnieu (lits à macrophytes) 

 
Cette station de 200 EQ a été mise en service en juin 2004. 
Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (mesures ponctuelles – données 
SATESE) : 

  
ROMAGNIEU 

 
ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 128 26 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 1245 20 
MES (Matière en Suspension) 550 3 

 
Autosurveillance à mettre en place 

5. Station de Domessin « le Buyat » 
 

Deux unités de traitement en parallèle sur le même site :  
- un décanteur-digesteur suivi d’un filtre bactérien (400 EH) réalisé en 1969 
- un filtre planté de roseaux (400 EH) en un étage à flux vertical composé de 3 bassins en parallèle, 

réalisé en 2005 
 

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
03/04/2010 : 
 

 
LE BUYAT - DOMESSIN 

ENTREE (mg/L) 
SORTIE (mg/L) 

filière filtre 
SORTIE (mg/L) 
lit bactérien 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 460 210 53 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 1040 417 172 
MES (Matière en Suspension) 440 56 43 
NTK   90,4 39,3 
Pt   14,8 7,45 

 

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
28/09/2010 : 
 

 
LE BUYAT - DOMESSIN 

ENTREE (mg/L) 
SORTIE (mg/L) 

filière filtre 
SORTIE (mg/L) 
lit bactérien 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 220 94 6 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 588 293 54 
MES (Matière en Suspension) 366 78 11 
NTK   80,1 6,36 
Pt   7,42 5,29 

 

Autosurveillance à mettre en place 
 
 

6. Station de Domessin « le Bonnard » (mise hors service en 2010) 
 

La station a été supprimé en juin 2010 (transits des effluents sur le système de collecte de Pont de Beauvoisin 
Savoie, aboutissant à la nouvelle station de La Calabre). 
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7. Lagune naturelle de la Cicatière à Domessin 
 

Station réalisée en 1991 (400 EH). 

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
25/03/2010 : 

 LA CICATIERE - DOMESSIN ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 330 7 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 698 43 
MES (Matière en Suspension) 170 7,8 
NTK   13,7 
Pt   1,73 

 
 

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
28/09/2010 : 

 LA CICATIERE - DOMESSIN ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 220 4 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 579 89 
MES (Matière en Suspension) 132 18 
NTK   15 
Pt   2,55 

 
 

Autosurveillance à mettre en place 
 

8. Station de St Béron - Chef Lieu 
 

Cette station de 600 EH est basée sur le système Planchet (type boues activées, avec une turbine assurant à 
la fois l’aération, et la recirculation). L’unité a été construite en 1974. 

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
23/03/2010 : 

 LE CHEF LIEU – ST BERON ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 13 180 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 54 477 
MES (Matière en Suspension) 21 120 
NTK   53,3 
Pt   6,74 

 
 

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
28/09/2010 : 

 LE CHEF LIEU – ST BERON ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 140 30 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 342 162 
MES (Matière en Suspension) 103 101 
NTK   33,3 
Pt   2,71 

 
Autosurveillance à mettre en place 
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9. Lagune naturelle de La Bridoire 
 

Cette lagune d’une capacité de 1000 EH a été réalisée en 1985.  

Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
25/03/2010 : 

 TRAMONET – BELMONT TRAMONET ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 300 18 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 566 91 
MES (Matière en Suspension) 150 34 
NTK   31,5 
Pt   4,24 

 
Concentration moyenne des effluents en tête et en sortie de station (données SATESE) en date du 
28/09/2010 : 

 TRAMONET – BELMONT TRAMONET ENTREE (mg/L) SORTIE (mg/L) 

DBO (Demande Biologique en Oxygène) 400 13 
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 940 137 
MES (Matière en Suspension) 565 14 
NTK   51,9 
Pt   7,53 

 
Autosurveillance à mettre en place 

 
 

B. LES BOUES ET DECHETS 
 

1. ISERE 

Les boues résiduelles des stations de Pré St Martin et des Thuillières (Les Salines), mises hors service en 
cours d’année, ont fait l’objet d’une valorisation agricole (plan d’épandage SEM ENVIRONNEMENT) 
 
 

• Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration ���� indicateur P203.0 
 
Station de La Calabre – Romagnieu : 

o Production de boues (extraction de boues fraiches depuis le bassin d’aération vers les bassins plantés 
de roseaux) : 17 226 m3 (depuis juin 2010) répartis sur 4 des 8 bassins 

o Elimination / Valorisation des boues : 

La filière boues est de type rhyzocompostage (8 bassins de 530 m2 plantés de roseaux) : les boues seront 
stockées 4 à 5 ans dans chaque bassin avant curage. Une réflexion est en cours sur la valorisation future des 
boues (compostage ou épandage direct). 

o Elimination / Valorisation des autres sous-produits :  

Les refus de dégrillage (grossier + tamis rotatifs) sont égouttés, compactés, puis ensachés, avant d’être 
collectés par le SICTOM du Guiers puis incinérés : 21 m3 en 2010. 
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Station de Pré St Martin – Pont de Beauvoisin : 

o Production : 282 m3 de boues liquides (janvier et février 2010) 

o Elimination / Valorisation des boues : 

Filière d’élimination Volume ou Tonnage 

Valorisation agricole (épandage 
dans le cadre d’un plan réglementaire 
élaboré par la SEM agriculture-
Environnement) 

462 m3 (sur parcelles de Belmont-Tramonet et Avressieux, 
exploiation Bascot Serge) dont 180 m3 curés en 2009 et stockés 
provisoirement 

La siccité moyenne est de 3,3 %, soit environ 15,25 tonne MS 

• Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation ���� indicateur P206.3 (Tonnes de Matières Sèches totales admises par une filière 
conforme / TMS totales des boues évacuées X 100) = 100 % pour la station de Pré Saint Martin 

o Elimination / Valorisation des autres sous-produits :  

Les sables et graisses ont été évacués vers un centre de traitement spécialisé (recyclage, STEP de Bourgoin 
Jallieu) : 3 m3 de sables et 3 m3 de graisses en 2010. 
Les refus de dégrillage, égouttés, ont été mis en décharge de classe II : 0,45 m3 en 2010. 
 
 
Station des Thuillières (Les Salines) – Pont de Beauvoisin : 

o Production : 90 m3 de boues liquides (janvier et février 2010) 

o Elimination / Valorisation des boues : 

Filière d’élimination Volume ou Tonnage 

Valorisation agricole (épandage 
dans le cadre d’un plan réglementaire 
élaboré par la SEM agriculture-
Environnement) 

90 m3 (sur parcelles de l’exploitation Bascot Serge) 

La siccité moyenne est de 3,3 %, soit environ 2,97 tonne MS 
 

• Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation ���� indicateur P206.3 (Tonnes de Matières Sèches totales admises par une filière 
conforme / TMS totales des boues évacuées X 100) = 100 % pour la station de Pré Saint Martin 

 
 
Station de Romagnieu (lis à macrophytes) 
Aucun curage de boues en 2010 
 

2. SAVOIE 

 
Les boues produites ont fait l’objet soit d’une valorisation agricole (après stockage préalable) soit d’une 
évacuation sur la station d’épuration de Bourgoin-Jallieu. 
 

• Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration ���� indicateur P203.0 
• Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières conformes à la 

réglementation ���� indicateur P206.3 (Tonnes de Matières Sèches totales admises par une filière 
conforme / TMS totales des boues évacuées X 100) 
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Répartition du volume ou Tonnage par 
filière / destination 

Station d'épuration 
Volume ou Tonnage 

Total 
���� indicateur P203.0 

Epandage agricole 
(SEM 

Environnement) 

STEP de 
Bourgoin Jallieu  

���� indicateur P206.3 

BELMONT TRAMONET 
Belle Etoile 38 m3 30 m3 8 m3 100 % 

BELMONT TRAMONET 
Chef-Lieu 35 m3 30 m3 5 m3 100 % 

BELMONT TRAMONET 
Tramonet 50 m3 40 m3 10 m3 100 % 

DOMESSIN Le Bonnard 33 m3  33 m3 100 % 

DOMESSIN Le Buyat 20 m3 20 m3  100 % 

ST BERON Le Bourg 130 m3 130 m3  100 % 

ST BERON Le Gravend 18 m3 10 m3 8 m3 100 % 

Total 324 m3 260 m3 64 m3 100 % 

 

C. RESEAUX ET COLLECTE 
 

1. Description des réseaux & ouvrages annexes 

 
Le réseau de collecte est d’un linéaire total de 88 km 539 m : 

 
 
Ces réseaux comportent les ouvrages annexes suivants : 
 

 ISERE SAVOIE (dont Pont 73) 

Postes de relèvement 8 9 
Déversoirs d’orage 16 12 

dont > 2000 EH   

Regards 944 383 (PONT 73) 
 
 
 
 
 

 
RESEAUX ISERE + 
SAVOIE posés par 

SIEGA 

RESEAUX MIS A 
DISPOSITION PAR 
COMMUNES DE 

SAVOIE 

AFFERMAGE  
PONT SAVOIE 

TOTAL 

réseaux unitaires  12,914 km 1,815 km 4,393 km 19,122 km 
réseaux eaux usées 29,467 km 28,109 km 6,661 km 64,237 km 
conduite de 
refoulement 

 3,776 km 0,995 km 0,409 km 5,180 km 

TOTAL 46,157 km 30,919 km 11,463 km 88,539 km 
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Les réseaux sont dotés d’autre part de: 
- 2 bassins d’orages : sites de Pré Saint Martin (capacité de 850 m3) et site des Salines (capacité 

d’environ 50 m3) 
- 16 postes de relèvement dont les caractéristiques sont les suivantes : 

o Poste du Bords de Guiers sur la commune de Pont de Beauvoisin (38) (mise en service 2011) : 
- 2 groupes électropompe submersibles de 2,4 kW capables de 19 m³/h, 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Bassin d’orage et poste de Pré Saint Martin sur la commune de Pont de Beauvoisin (38) 
- 2 bassins d’orage de 530 et 320 m³, 
- 3 groupes électropompes submersibles de 6 kW capables individuellement de 173 m³/h et 310 
m³/h pour deux pompes en parallèle, 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Bassin d’orage et poste des Salines sur la commune de Pont de Beauvoisin (38) 
- 1 bassin d’orage d’environ 100 m3 
- 2 groupes électropompes submersibles de 22 kW capable individuellement de 80 m³/h. 

o Poste des Eteppes sur la commune de Saint-Jean d’Avelanne (38) 
- 2 groupes électropompe submersibles de 2 kW capables de 10 m³/h, 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Poste des Salamandres sur la commune de Pont de Beauvoisin (Savoie) 

o Poste ZI La Baronnie sur la commune de Pont de Beauvoisin (Savoie) 

o Poste Rue de Forville sur la commune de Pont de Beauvoisin (Savoie) 
o Poste de la Bouvatière sur la commune de Saint Albin de Vaulserre (38) 

- 2 groupes électropompe submersibles de 1,7 kW capables de 4,5 m³/h, 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Poste du Sablon sur la commune de Pressins (38) 
- 2 groupes électropompe submersibles de 9,4 kW capables de 25 m³/h, 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Poste de la Rue de Belley sur la commune de Pont de Beauvoisin (38) 
- 2 groupes électropompe de 13,6 kW capables de 170 m³/h (fosse temps sec), 
- 2 groupes électropompe de 7,4 kW capables de 62 m³/h (fosse temps de pluie), 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Poste de Romagnieu sur la commune de Romagnieu (38) 
- 2 groupes électropompe submersibles de 2,4 kW, 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Poste de Chapelu sur la commune de Domessin (73) 
- 2 groupes électropompe submersibles de 4,0 kW, 
- 1 satellite de télésurveillance. 

o Poste de Loridon sur la commune de Saint Béron (73) 
- 1 groupe électropompe submersibles de 2,4 kW. 

o Poste de Gravend sur la commune de Saint Béron (73) 
- 1 groupe électropompe submersibles. 

o Poste de Beauregard sur la commune de Belmont Tramonet (73) 
- 2 groupes électropompe submersibles de 3,6 kW. 

o Poste de Tramonet sur la commune de Belmont Tramonet (73) 
- 2 groupes électropompe submersibles de 1,4 kW. 

o Poste du Gué d’Avaux sur la commune de Belmont Tramonet (73) 
- 1 groupe électropompe submersible. 
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• Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux ���� indicateur P202.2 
Il s’agît d’un indice compris entre 0 à 100 obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, 
B et C ci-dessous : 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du SIEGA est de : 0 
Existence d’un plan numérisé (APIC réseaux) uniquement pour le secteur Isère à ce jour, avec mise à jour 
annuelle sur matrice cadastrale, informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau), 
localisation et description des ouvrages annexes. Les branchements ne sont pas représentés. 
La partie Savoie doit être intégrée en cours d’année 2010. 
 

2. Usagers du système d’assainissement collectif 

 

a) Nombre d’usagers 
Sur les 4 dernières années, l’évolution du nombre d’usagers est la suivante :     

 
 2008 

Communes 
de l’Isère 

2008 
Communes 
de Savoie 

2009 
Communes 
de l’Isère 

2009 
Communes 
de Savoie 

2010 
Communes 
de l’Isère 

2010 
Communes 
de Savoie 

Usagers Municipaux 33  34 47 34 48 
Usagers Industriels 0  0 0 0 0 
Usagers Domestiques 1828  1894 2221 1975 2216 
Usagers Collectifs 10  12 9 12 8 
TOTAL 1871 2 109 1940 2283 2021 2272 
 3980 4223 4293 

 
• 9 187 habitants desservis (selon le dernier recensement INSEE) ���� indicateur D201.0 

• Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées : 0 ���� indicateur D202.0 

Un recensement des rejets non domestiques est prévu à l’occasion de la révision du schéma directeur. 

b) Volumes facturés 
 
La facturation est établie sur la base des volumes d’eau potable consommés (issus du réseau public de 
distribution). 
Sur les 4 dernières années, l’évolution des volumes facturés est la suivante : 
 

A – Plan du réseau de collecte (0, 10 ou 20 points) 
0 : absence de plans du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du réseau de collecte hors branchements (quels que 
soient les autres éléments détenus) 
10 : existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé du réseau de collecte hors branchements 
20 : mise à jour du plan au moins annuelle 
B – Informations sur les éléments constitutifs du réseau de collecte hors branchements (40 points supplémentaires au maximum) 
+ 10 : informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau, année approximative de pose) 
+ 10 : existence d’une information géographique précisant l’altimétrie des canalisations 
+ 10 : localisation et description de tous les ouvrages annexes (postes de relèvement, déversoirs…) 
+ 10 : dénombrement des branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre 2 regards de visite) 
C – Informations sur les interventions sur le réseau (40 points supplémentaires au maximum) 
+ 10 : définition et mise en oeuvre d’un plan pluriannuel d’enquête et d'auscultation du réseau (0 pour une réalisation partielle) 
+ 10 : localisation et identification des interventions (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement) (0 pour une réalisation 
partielle) 
+ 10 : existence d’un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement. On entend par plan pluriannuel de renouvellement un 
programme détaillé de travaux assorti d’un estimatif chiffré portant au moins sur 3 ans 
+ 10 : mise en oeuvre d’un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement 
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Volumes en m3 
2008 

Communes 
de l’Isère 

2008 
Communes 
de Savoie 

2009 
Communes 
de l’Isère 

2009 
Communes 
de Savoie 

2010 
Communes 
de l’Isère 

2010 
Communes 
de Savoie 

Volumes domestiques 153 671  165 884  209 562  

Volumes collectifs 16 420  15 166  15 881  

Volumes municipaux 6 719  5 835  4 712  

Volumes totaux 176 810 230 925 186 885 225 815 230 155 233 923 
 407 735 412 700 464 078 

 

c) Volumes déversés vers des collectivités voisines 
 
Communauté de Communes du Lac d’Aiguebelette (CCLA) : les effluents collectés au hameau du Gué 
des Planches sur la commune de La Bridoire (54 usagers) sont déversés puis traités sur la station d’épuration 
de la CCLA. Le volume déversé en 2010 est de 4051 m3. 
 

d) Volumes reçus d’une collectivité voisine 
 
Commune d’Avressieux : les effluents du hameau de La Vavre sont traités sur la station de Belle Etoile, à 
Belmont-Tramonet. Le volume reçu en 2010 est de 2212 m3. 
  
 

III.  INDICATEURS FINANCIERS 
 

A. TARIFS  
 

PERIMETRE DE LA GERANCE (ISERE / SAVOIE) 
PARTICULIERS/INDUSTRIELS  TARIFS HT AU 01/01/2010 TARIFS HT AU 01/01/2011 

Abonnement semestriel 30.89€ 41.94€ 
Consommation 0.9063€/m3 1.0490€/m3 

Redevance modernisation des 
réseaux - Agence de l’eau 

0.13€* 
0.078€** 

0.15€* 
0.12€** 

TVA 5.5 % 5.5 % 
0.13€/0.15€* : communes de PONT DE BEAUVOISIN, PRESSINS, ST JEAN D’AVELANNE, 
DOMESSIN, ST BERON et LA BRIDOIRE 
0.078€/0.12€** : communes de ROMAGNIEU, ST ALBIN DE VAULSERRE et BELMONT 
TRAMONET 
 

COMMUNE DE PONT DE BEAUVOISIN SAVOIE (AFFERMAGE) 
PART LDE TARIFS HT AU 01/01/2010 TARIFS HT AU 01/01/2011 

Abonnement semestriel 7.05€ 7.27€ 
Consommation 0.2416€/m3 0.2457€/m3 

PART SYNDICAT   
Abonnement semestriel 23.80€ 34.89€ 

Consommation 0.6642€/m3 0.8074€/m3 
Redevance modernisation des 

réseaux - Agence de l’eau 
0.13€ 

 
0.15€ 

 
TVA 5.5 % 5.5 % 
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1. Factures types 

 
 Les documents ci-après représentent les factures d’assainissement établies sur la base des tarifs au 
1er janvier 2010, d'un client ayant consommé 120 m3. 

• Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 ���� indicateur P204.0  
Le prix varie en fonction du taux de la redevance pollution (Agence de l’eau) différent selon les communes. 
 

Facture d'un client ayant consommé 120 M3 – redevance Agence de l’Eau à 0,15€ 

communes de PONT DE BEAUVOISIN, PRESSINS, ST JEAN D’AVELANNE, DOMESSIN,  
SAINT-BERON, LA BRIDOIRE 

  
M3 Prix unitaire au 

01/01/2011 
Montant au 
01/01/2011 

Montant au 
01/01/2010 

Evolution 
2010 à 2011 

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX 
USEES 

     

Abonnement annuel  83,88 83,88 61,78 + 35,77 %  

Consommation 120 1,0490 125,88 108,76 + 15,74 %  

ORGANISMES PUBLICS       

Redevance modernisation des 
réseaux (Agence de l’Eau) 

120 0,15 18 15,60 + 15,38 %  

TVA à 5,5 % 0.055   12,53 10,24 + 22,36 %  

Sous-total TTC   240,29 196,38 + 22,36 %  

Soit le m3 TTC avec abonnement���� indicateur P204.0 2,0024 1,6365 + 22,36 %  
Facture d'un client ayant consommé 120 M3 – redevance Agence de l’Eau à 0,12€ 

communes de ROMAGNIEU, ST ALBIN DE VAULSERRE, BELMONT-TRAMONET 
  

M3 Prix unitaire au 
01/01/2011 

Montant au 
01/01/2011 

Montant au 
01/01/2010 

Evolution 
2010 à 2011 

COLLECTE ET TRAITEMENT  
DES EAUX USEES 

     

Abonnement annuel  83,88 83,88 61,78 + 35,77 %  

Consommation 120 1,0490 125,88 108,76 + 15,74 %  

ORGANISMES PUBLICS       

Redevance modernisation des 
réseaux (Agence de l’Eau) 

120 0,12 14,40 9,36 + 53,85 %  

TVA à 5,5 % 0.055   12,33 9,89 +  24,67 %  

Sous-total TTC   236,49 189,79 + 24,61 %  

Soit le m3 TTC avec abonnement���� indicateur P204.0 1,9707 1,5816 + 24,61 %  
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Facture d'un client ayant consommé 120 m3 

COMMUNE DE PONT DE BEAUVOISIN SAVOIE 

  
M3 Prix unitaire au 

01/01/2011 
Montant au 
01/01/2011 

Montant au 
01/01/2010 

Evolution 
2010 à 2011 

COLLECTE ET TRAITEMENT  
DES EAUX USEES 

     

PART LDE (fermier)       

Abonnement annuel  14,54 14,54 14,10 + 3,12 %  

Consommation 120 0,2457 29,48 28,99 + 1,69 %  

PART SYNDICAT       

Abonnement annuel  69,78 69,78 47,60 + 46,60 %  

Consommation 120 0,8074 96,89 79,70 + 21,57 %  

ORGANISMES PUBLICS       

Redevance modernisation des 
réseaux (Agence de l’Eau) 

120 0,15 18 15,60 + 15,38 %  

TVA à 5,5 % 0.055   12,58 10,23 + 22,97 %  

Sous-total TTC   241,27 196,22 + 22,96 %  

Soit le m3 TTC avec abonnement���� indicateur P204.0 2,0106 1,6352 + 22,96 %  

 
 

2. Montant des abandons de créance 

 
Montant des abandons de créance ���� indicateur P207.0 : 

• Montant des admissions en non-valeurs réalisées en 2010 : 0 € TTC. 

• Montant des remises gracieuses accordées en 2010 : 15 458,12 € TTC 

 

B. AUTRES INDICATEURS FINANCIERS 
 

1. Dette du  Syndicat 

 

• En cours de la dette au 31/12/2010 : 3 369 097,85 €  

• montant de l’annuité en 2010 : 354 778,77 € 
dont en capital : 203 557,50 €, et en intérêts : 151 221,27 €. 

2. Amortissements des investissements 

 
 Montant de l’annuité en 2010 : 149 113,46 €. 

3. Prime épuration de l’Agence de l’Eau 

   
               Son montant en 2010 est de 28 116,76 €. 
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C. TRAVAUX 

1. Programmations du syndicat 

 
• Programmation 2011 et 2011 complementaire : 

 
STRUCTURE GENERALE 

- Dessableur poste de relevage Pré Saint Martin : 100 000 € HT 
 
 

Reste à réaliser au titre de la programmation 2010 et 2010 complémentaire  
 
STRUCTURE GENERALE 
- Révision du schéma directeur d'assainissement : 60 000 € HT (en cours) 
� Pont de Beauvoisin Savoie - RD 36 - Le Roulet (phase 2 : chemisage continu) : 72 000 € HT 
� Pont de Beauvoisin Isère - Chemin du Guiers : 70 000 € HT (marché de travaux passé) 

 
 
 Reste à réaliser au titre de la programmation 2009 et 2009 complémentaire : 
 

� Structure générale : transits des effluents de SAVOIE – maîtrise d’œuvre, topo, essais, phases 2 
et 3 (BV Nord et BV Sud) : 295 725€ HT 

 
 
 Reste à réaliser au titre de la programmation 2008 et 2008 complémentaire :  
 

� Transit des effluents de Savoie vers la future station d’épuration (phase 1 : bassin versant central 
« Les Salamandres » à PONT DE BEAUVOISIN SAVOIE)  

� St Béron, mise en séparatif du Chef Lieu (phase 2) : 60 000€ HT. 
 
 

 Reste à réaliser au titre des programmations antérieures : 
 

� St Jean d’Avelanne « Chemin de la Ranche » : 90 000€ HT, lotissement « Astra Logirel » : 
250 000€ HT (marché de travaux passé) 

�    Romagnieu « Village dessus le ruisseau » (phase 2) : 165 000€ HT. 
 

2. Travaux réalisés en 2010 

 
o Réseaux (transits et collecte) : 

 
 Tableaux récapitulatifs les linéaires posés par commune, matériau et diamètre (en mètres linéaires) : 

 

Travaux démarrés mais non terminés en 2010 : 

 
Béton ou 
F-D 300 

PVC ou 
F-D 250 F-D 200 PVC /  

F-D 150 
DN 80 

(refoulement)  bcts  

St Jean d’Avelanne - Astra Logirel  300 310 480 235  7 
Pont Isère - Bords de Guiers  15  450  305 20 
Pont Isère – Rue Lt Richard     100   1 

Totaux 315 310 1030 235 305 28 
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Travaux réceptionnés en 2010 : 

 
Béton ou 
F-D 300 

PVC ou 
F-D 250 F-D 200 PVC /  

F-D 150 
DN 80 

(refoulement)  bcts  

Romagnieu – Le Ruty (phase 2)     165   8 
Domessin - Le Bonnard     600   1 
Pont Savoie - Le Roulet  130     2 

La Bridoire – Le Bert      40      5 

Totaux 130  805   16 
 
 
 

• Montant des travaux payés sur l’exercice 2010 : 2 088 432,20 € HT  
dont subventions perçues: 1 186 028,00 € HT (soit environ 56,8 %). 

 
o Stations d’épuration : 

Station d’épuration de la Calabre, réceptionnée en juillet 2010. 

 

station d’épuration de St Béron : changement de la turbine d’aération, installation d’une pompe 
d’extraction des boues automatisée avec cuve de stockage (extraction et filtration d’air au charbon actif) 
permettant d’avoir une production de boues et une qualité de rejet très nettement amélioré ; installation 
d’un système d’incorporation de produit masquant d’odeur sur l’arrivée d’eau brute. 
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Suppression de la station du Bonnard – Domessin et raccordement au réseau de la zone de la Baronnie. 

 

Lagune de la Cicatière : réhabilitation des prétraitements (réalisation d’une zone de décantation primaire 
et de retenue des flottants) ; étanchement du bassin n°1 de la lagune. 

 
 
Concernant la station de St Béron, malgré ces travaux il subsiste des problèmes d’odeurs pour le voisinage. 
Cette situation due principalement à la proximité immédiate des habitations crée un climat tendu. 
La solution efficace passe certainement par une couverture du bassin et un système de traitement de l’air 
(programmation 2011 complémentaire). L’attente d’une amélioration pour les riverains est grande et il parait 
difficile de pouvoir exploiter cette unité pour les prochaines années dans les mêmes conditions. 
Les travaux de la lagune de la Cicatière sont terminés en juin et ont nettement amélioré le prétraitement ainsi 
que l’état visuel de la surface des bassins (plus de flottants). 
Concernant les stations du Buyat et de Romagnieu, d’importantes coupures et déchirures sur les bâches 
d’étanchéité sont apparues. Une réclamation est à mener auprès des constructeurs pour la garantie 
décennale. 
D’autre part le bassin des roseaux du Buyat a subit un affaissement sur la partie proche de la sortie d’eau 
épurée ce qui limite la capacité de stockage des boues. 
 

o Postes de relevage & autre :  

- Création du poste de relevage (3 pompes de 173 m m³/h) et des bassins d’orage de Pré Saint 
Martin (capacité de 530 m3 + 320 m3 au total), pose d’un débitmètre ; réception en été 2010. 
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- Création du poste de relevage (2 pompes de 80 m³/h) et des bassins d’orage des Salines 
(capacité de 100 m3), pose d’un débitmètre ; réception en été 2010. 

 

 

- Recalibrage du poste de relevage de la Rue de Belley : création d’une seconde fosse (fosse 
« temps de pluie »), rajout de 2 pompes de 62 m³/h, 2 ballons anti-bélier, modifications 
hydrauliques et remplacement de l’armoire électrique, paramétrage des nouvelles alarmes de 
fonctionnement, création d’une nouvelle conduite de refoulement, création d’une nouvelle cuve, 
remplacement des 2 pompes existante (fosse « temps sec ») par deux groupes de 170 m³/h, pose 
d’un débitmètre ; réception en été 2010 

 

 
 

L’ensemble de ces travaux, y compris le renouvellement d’équipement à la charge du gérant vont permettre 
après optimisation (notamment grâce à la pose de débitmètres sur le réseau) de limiter de manière 
significative les rejets au milieu naturel et d’améliorer la surveillance du réseau. 
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IV. SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF (SPANC) 

 

A. DESCRIPTION DU SERVICE 
 
Le Syndicat assure la compétence obligatoire de contrôles des installations pour les communes de Pont de 
Beauvoisin (Isère), Pressins, Romagnieu, St Albin de Vaulserre, St Martin de Vaulserre et St Jean d’Avelanne, 
depuis la mise en place du service en date du 1er janvier 2006. 
 

• Evaluation du nombre d’habitants desservis par le service public d’assainissement non 
collectif ���� indicateur P301.0 = 2 964 habitants (pour environ 1385 dispositifs) 

• Indice de mise en œuvre de l’ANC ���� indicateur P302.0 = 100 

 
Dans le cadre d’une convention de mandat passée avec l’Agence de l’Eau en date du 15 mars 2011, le 
syndicat se porte mandataire des particuliers volontaires pour la réhabilitation de leur dispositif classé à 
risques, afin de percevoir et de leur reverser l'aide financière de l'Agence (les particuliers restant maîtres 
d'ouvrage des travaux) ;  
Montant de l’aide individuelle : forfait global « étude + travaux » de 2600 € par installation réhabilitée.  

B. TARIFS DES REDEVANCES 
 
* Redevance du contrôle des installations neuves : 200 € HT, payable de la façon suivante par le 
propriétaire : 100 € HT au rendu de l’étude et le solde, soit 100 € HT au contrôle des installations neuves pour 
la délivrance du certificat de conformité. 
* Redevance du contrôle diagnostic des installations existantes : 85 € HT, payable en deux fois sur la 
facture d’eau potable par le titulaire du contrat d’abonnement. 
 

C. CONTRÔLES 
 
Contrôle des dispositifs neufs d’assainissement non collectif (en régie directe) : 
18 dossiers traités en 2010. 
 

Diagnostic des dispositifs existants (prestation de service assurée par la LYONNAISE DES EAUX 
de septembre 2009 à septembre 2010) : 741 installations contrôlées en 2010 

Il s’agît d’un Indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous. Le tableau B n’est pris 
en compte que si le total obtenu pour le tableau A est 100 : 
A – Eléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en oeuvre du service public d’assainissement non collectif  
- Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération OUI 20  NON 0 
- Application d’un règlement du service public d’assainissement non collectif approuvé par une délibération OUI  20  NON  0 
- Mise en oeuvre de la vérification de conception et d’exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit 
ans OUI 30   NON 0 
- Mise en oeuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des autres installations OUI  30   NON 0 
B – Eléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif 
- Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des installations OUI 10  NON 0 
- Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations OUI 20  NON 0 
- Existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de vidange OUI 10  NON 0 
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• Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif  
���� indicateur P301.3 = 39,42 % 

 

CONTRÔLES depuis la création du service Nombre 

Installations classées en priorité 1  
(« points noirs ») à risques 

147 

Installations classées en priorité 2 643 

Diagnostics 
installations 
existantes  
avant 2006 Installations classées en priorité 3 368 

Contrôle de conception et exécution (installations « neuves », 
réalisées depuis 2006) 

146 

Installations contrôlées depuis la création du SPANC 1304 

Installations jamais contrôlées 81 

Nombre total d’installations (parc) 1385 
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1. LES DECHETS 
 
 

1.1 Le PEDMA Plan départemental des déchets ménagers et 
assimilés 

 
Le Conseil général de l’Isère a élaboré un nouveau Plan d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés de l’Isère (PEDMA) et approuvée le document en juin 2008. Il 
répond à quatre enjeux majeurs : garantir la santé de la population, respecter 
l'environnement, préserver les ressources naturelles, maîtriser les coûts.  
Ce Plan fixe pour les dix prochaines années les objectifs et les moyens pour une 
gestion des déchets durables, respectueuse de l'Homme et de l'environnement. Il 
constitue l'un des 38 engagements inscrits à l'Agenda 21 de l'Isère. 
Les trois grands objectifs du Plan sont conformes à ceux du Grenelle de 
l'environnement : 
- produire le moins de déchets possible, 
- recycler le plus possible dans des conditions économiquement acceptables avant 
toute autre modalité de traitement, 
- traiter les déchets résiduels dans les installations de traitement existantes.  
 
Trois outils ont été mis en place pour assurer la réalisation des actions : 
- le Plan et son évaluation environnementale ; 
- les contrats d'objectifs avec les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) de collecte, traitement, associations, organisations 
professionnelles ;  
- le comité de suivi du plan. 
 
En 2012, en Isère nous produisons 1 kilo de déchets par jour et par habitant, soit 2 
fois plus qu'il y a 20 ans ! Un isérois jette en moyenne 300 kg/an de déchets dans les 
poubelles et containers de tri auxquels s'ajoutent les 250 kg/an qui sont apportés en 
déchèteries. 
 
Le bilan 2010 indique par rapport à 2004 :  
- une augmentation de la production de déchets de 11% par rapport à 2004, pour 
atteindre 550 Kg/hab/an. Cette augmentation est due à l'augmentation des apports 
en déchèterie : 33 % de déchets en plus (la moitié des déchets produits ont été 
collectés en déchèteries).  
- une diminution de 5% de la production d'ordures ménagères malgré une 
augmentation de 8% de la population ; 
- des objectifs de collecte sélective fixés, globalement atteints, sauf pour le verre ; 
- des objectifs 2012 de valorisation des déchets collectés en déchèteries déjà 
atteints. 
 
 
L’année 2009 est marquée par la poursuite de la baisse des tonnages de la collecte 
traditionnelle des ordures ménagères (2,5 %) mais une stabilisation des productions 
individuelles globales, du fait des tonnages reçus en déchetterie qui continue 
d’augmenter (plus 3,3 %). Cependant, si on prend en compte les déchets issus des 



défis de déchetterie professionnelle, l’augmentation en déchetterie passe de 3,3 % à 
12,1 %, ce qui conduit à une augmentation globale des déchets ménagers de 3,9 %. 
 
 
Figure 1. Evolution des tonnages collectés en Isère entre 2004 et 2009, en kg/hab/an  

 
Source : SINDRA - Système d'Informations des Déchets Ménagers en Rhône-Alpes - 
http://www.sindra.org/ 
 

1.2 Les ordures ménagères 
Les ordures ménagères collectées sont directement acheminées à l'unité de 
valorisation énergétique de Bourgoin-Jallieu, gérée par le SITOM Nord Isère. La 
collecte se déroule le jeudi. 
 

1.2.1 Points de collecte des apports volontaires.  

A Saint-Jean-d’Avelanne il existe 2 sites pour les apports volontaires qui recueillent 
les emballages, le papier et le verre : A proximité de l’école et cité Logirel (Vers la 
société ASTRA).  
La collecte a été confiée à des prestataires privés par appel d'offre : 
- pour les emballages et les papiers en apport volontaire : société VEOLIA environnement 

ONYX Auvergne Rhône Alpes, impasse de la Bourbre, ZI de St Jean de Soudain, 38353 
La Tour du Pin Cedex, pour trois ans renouvelables jusqu'à 6 ans ; 

- pour les emballages et les papiers en porte à porte : société SERNED, 2 chemin du 
Génie, 69633 Vénissieux Cedex, pour trois ans renouvelables jusqu'à 6 ans. 

 

1.3 Les déchetteries  
 
Les déchetteries sont situées à Domessin, Les Abrets, et Saint-Denis-sur-Guiers 
Au cours de l'année 2011, le tonnage des produits réceptionnés sur les déchèteries 
est de 11 313 tonnes : 7 375 tonnes de déchets valorisés et 3 938 tonnes de déchets 
non valorisés ; 
  



 
Tableau 1. Répartition des collectes suivant les déchetteries 
  Les Abrets Domessin Saint Genix sur Guiers Total 2011 

Métaux 131,62 t 188,92 t 82,24 t 402,78 t 

Cartons 112,38 t 162,32 t 106,82 t 381,52 t 

Bois bruts 353,64 t 507,60 t 226,72 t 1087,96 t 

Végétaux 1498,19 t 1457,57 t 856,05 t 3811,81 t 

PVC 1,86 t 0,00 t 0,00 t 1,86 t 

Plâtre 63,40 t 84,32 t 27,66 t 175,38 t 

Pneus 18,20 t 12,18 t 9,36 t 39,74 t 

DEEE* 

Ecrans 0,00 t 

31,91 t 

19,58 t 

72,73 t 

0,55 t 

15,74 t 

20,13 t 

120,38 t 
PAM 13,28 t 16,99 t 3,20 t 33,47 t 

GEM*** hors froid 8,32 t 20,02 t 4,90 t 33,24 t 

GEM*** froid 10,31 t 16,14 t 7,09 t 33,24 t 

Sous-total DEEE 31,91 t 72,73 t 15,74 t 120,38 t 

Encombrants incinérables 424,54 t 581,26 t 348,60 t 1354,40 t 

Inertes (Gravats) 1471,00 t 1652,00 t 737,00 t 3860,00 t 

DMS 30,79 t 34,60 t 12,69 t 78,08 t 

Total 4137,53 t 4753,50 t 2422,88 t 11 313,91 t 

 
Le tonnage global est en baisse de 4,5% par rapport à l'année 2010, sur les flux 
gravats (arrêt des dépôts directs aux Abrets), DEEE et métaux (vandalisme et vol 
constant). 
 
En moyenne chaque habitant du territoire a apporté sur les déchèteries 271 kg de 
déchets.  
Le SICTOM se situe au dessus de la moyenne nationale estimée à 167 kg/hab/an. 
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1.1 L’eau potable 
 
La consommation annuelle en eau potable sur le territoire du SIEGA1 est de 847 750 m³ en 
2010.  
En tenant compte d’un taux de raccordement à l’assainissement de 61 %, d’un taux de 
retour au réseau de 90 % et sans prendre en compte les volumes des gros consommateurs, 
le volume sanitaire théoriquement raccordé au réseau est de l’ordre de 860 m³/j.  
 

1.1.1 La ressource 

La ressource principale est celle de Saint-Sulpice-des-Rivoires (puits de Freydière) ; elle 
alimente la commune de St Jean d’Avelanne via le Bas Service Sud (Réservoir de la 
Branchat). 
La ressource de Pressins (puits et forage), qui est exploitée par pompage, vient en appoint 
pendant les périodes d’étiages ; elle alimente la commune de Saint Jean d’Avelanne par le 
Haut Service Nord (réservoir de Corbière) et la Bas Service Nord (réservoir du Varnier). 
La ressource de Saint-Sulpice-des-Rivoires, de par son caractère gravitaire, est privilégiée à 
celle de Pressins. 
Le Bas Service Sud et le Haut Service Nord sont interconnectés au niveau de la station des 
Forêts (sur la commune de Saint-Jean-d’Avelanne) implantée au Lieu-dit du même nom. 
Les sources de Vagnon et Aviation, situées sur la commune de Saint-Jean-d’Avelanne, de 
par leur position altimétrique, n’alimentent que la commune de Pont-de-Beauvoisin Isère. 
 

1.1.2 Protection des ressources 

Les deux ressources bénéficient d’une protection réglementaire (arrêtés préfectoraux de 
DUP pris en 1999). 
Seule la ressource de Pressins a fait l’objet d’une étude hydrogéologique complète 
permettant d’évaluer la capacité, qui est amplement suffisante vis-à-vis des besoins actuels 
et futurs. 

1.1.3 La distribution 

Le SIEGA dispose d’un réseau intercommunal de 380 km, maillé et interconnecté qui permet 
de multiples configurations de distribution, y compris en secours. Ce réseau est étagé en 
plusieurs services répartis entre le nord et le sud du périmètre. 
L’exploitation des stations de production d’eau potable et l’entretien des réseaux est confiée 
à un prestataire de services (Lyonnaise des Eaux) qui assure l’astreinte 24 h / 24. 
Un schéma directeur a été élaboré en 2001 ; il est en cours de révision. La modélisation 
hydraulique déjà existante est par ailleurs en cours de mise à jour, son objectif étant de 
déceler d’éventuels problèmes de distribution en conditions futures. 
A ce jour le réseau est suffisamment dimensionné sur la commune de Saint-Jean-
d’Avelanne. Par ailleurs, la modélisation réalisée en 2001, qui incluait des perspectives à 
l’horizon 2015, n’avait pas fait ressortir de dysfonctionnements relatifs à la distribution sur la 
commune de Saint-Jean-d’Avelanne. 
Des préconisations de travaux touchant plutôt à l’ossature générale du réseau sont 
cependant listées dans le schéma directeur de 2001 : doublement de la capacité du réservoir 
de La Branchat, et renforcement de la station de pompage de Pressins. Concernant ce 
dernier point, une programmation de travaux est inscrite. 
Description du réseau : Nombre d’abonnés : 8400 (pour tout le périmètre du SIEGA) 
 

                                                
1 Schéma directeur et zonage d’assainissement du Syndicat Interdépartemental mixte des Eaux et 
d’Assainissement du Guiers et de l’Ainan Rapport d’étude – campagne de mesures- IDE 12 /03/2012 



1.1.4 Qualité des eaux distribuées 

L’eau distribuée subit un traitement préalable de désinfection au chlore gazeux. 
La qualité est excellente avec en 2011 un taux de conformité de 100 % aussi bien pour les 
paramètres bactériologiques que physico-chimiques (indicateurs réglementaires). 
 

1.1.5 Consommation en eau potable et rendement du réseau 

La consommation annuelle en eau potable sur le territoire du SIEGA est de 880 425 m³ en 
2011.  
Le rendement du réseau en 2011 était de 72,11 %. 
 
La commune de Saint-Jean-d’Avelanne fait partie des Zones désignées comme vulnérables 
dans le cadre de la directive 91/676/CEE sur les nitrates. 
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PARTIE I : PREAMBULE 

 

1 OBJET DE L’ETUDE 

Le présent rapport concerne le zonage des eaux pluviales de la commune de Saint-Jean-

d’Avelanne dans le département de l’Isère. Il a pour objectif de proposer à la commune les solutions 

techniques les mieux adaptées à la collecte, au traitement éventuel et au rejet dans le milieu naturel 

des eaux pluviales, en intégrant les aspects économiques et la protection de l’environnement. 

 

Le zonage permet de déterminer les modes d’assainissement applicables sur les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs ouverts à l’urbanisation. Les zones délimitées doivent être annexées aux 

documents d’urbanisme de la commune afin que les prescriptions issues du zonage soient 

opposables non seulement aux communes, mais aux tiers. Elles servent à la protection des habitants 

et créent donc des servitudes administratives s’imposant aux constructeurs. 

 

Notons que l’analyse de l’aptitude des sols à l’épuration présentée dans l’étude de zonage ne 

dispense pas le propriétaire de réaliser les mesures nécessaires à la définition de la filière 

d’assainissement adaptée lors de la construction de nouvelles habitations ou lors de la mise en 

place d’un système d’assainissement des eaux pluviales. 

 

2 CADRE REGLEMENTAIRE 

La maîtrise du ruissellement pluvial ainsi que la lutte contre la pollution apportée par ces 

eaux, sont prises en compte dans le cadre du zonage d’assainissement à réaliser par les communes 

comme le prévoir l’article 2224-10 du Code de l’environnement. 

 

Cet article L.224-10 oriente clairement vers une gestion des eaux pluviales à la source, en 

intervenant sur les mécanismes générateurs et aggravants des ruissellements, et tend à mettre un 

frein politique de collecte systématique des eaux pluviales. Il a également pour but de limiter et de 

maîtriser les coûts de l’assainissement pluvial collectif. 
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En pratique, le zonage d’assainissement pluvial doit délimiter après enquête deux zones 

relatives aux eaux pluviales : 

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, si besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 

dispositifs d'assainissement. 

 

3 SYNTHESE DE L’ETUDE 

Afin d’anticiper l’urbanisation future et dans un objectif de sécurisation, la commune Saint-

Jean-D’Avelanne a décidé de mener une réflexion portant sur son zonage d’assainissement des eaux 

pluviales. 

 

Il n’y a pas de réseau séparatif de collecte des eaux pluviales sur la commune, seul le réseau 

unitaire assure cette fonction. 

Le principe étant de diriger le ruissellement des eaux en direction du milieu naturel 

superficiel représenté par les combes et les cours d’eau de la commune, ou de les rendre dans le 

milieu souterrain par infiltration. 

 

 Un zonage parcellaire, s’appuyant sur les aléas de la commune, est proposé, ainsi qu’une 

directive de rétention des eaux à la parcelle ou pour toute nouvelle opération de construction 

développant l’imperméabilisation du sol. L’infiltration des eaux pluviales est strictement interdite 

sur l’ensemble des parcelles soumises à un risque de mouvement de terrain ou en amont du 

périmètre de protection des captages d’eau potable. 
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PARTIE II : ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

 

L’objectif de cette phase est de procéder à une caractérisation globale de la collectivité. Elle 

correspond à une synthèse de la situation existante à partir des éléments techniques nécessaires à 

l’appréhension du problème de l’assainissement des eaux pluviales sur la commune. 

 

1 PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1.1  SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Appartenant au territoire du Nord-Isère, la commune de Saint-Jean-D’Avelanne se situe à une 

vingtaine de kilomètres au Sud-Est de la Tour-du-Pin (sous-préfecture), elle est proche de la Savoie 

et se trouve à une vingtaine de kilomètres au Sud-Ouest de Chambéry. 

 

Cette commune, d'une superficie de 785 hectares, appartient au territoire de la Communauté 

de Communes Les Vallons du Guiers et est respectivement entourée : 

 au Nord, par les communes de Le-Pont-de-Beauvoisin et de Domessin ; 

 à l'Est, par la commune de Saint-Albin-de-Vaulserre ; 

 à l'Ouest, par la commune de Pressins ; 

 au Sud-Est, par la commune de Saint-Martin-de-Vaulserre ; 

 au Sud-Ouest, par la commune de Velanne. 

 

La commune de Saint-Jean-D’Avelanne est localisée dans la vallée du Giers dont le fleuve 

marque la limite Nord-Est du territoire. 

Le territoire dispose d’une une pente moyenne de 7 %. La majeure partie est localisée dans la 

vallée et est relativement plate avec une pente de 4 %, les altitudes vont de 400 mètres au pied des 

versants du Mont Velanne à 250 mètres au bord du Giers.  
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Les versants du Mont Velanne localisés au Sud-Ouest de la commune sont quant à eux très 

pentus (40 %) et sillonnés par de nombreuses combes (la Combe de Pierre Cherd, la Combe 

Virifosse, le ruisseau de Malafossant) qui sont le siège de ruissellements plus ou moins intermittents 

et constituent des secteurs naturels relativement préservés de l'urbanisation. 

 

Plan de situation 
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1.2  HABITAT ET URBANISATION 

La population de 863 habitants est répartie sur le territoire avec une densité de 110 hab/km² 

dans 386 logements (source : INSEE 2009).  

L’habitat de Saint-Jean-D’Avelanne se décline sous deux formes : 

 Dense au niveau des zones d’activités et de logement au Nord du territoire, au lieu-

dit « Les Eteppes »,  le long de la RD 82 ; 

 Diffus sur le reste du territoire, répartis dans différents hameaux. 

 

2 MILIEU NATUREL 

2.1  DONNEES CLIMATOLOGIQUES 

Le climat du Bas Dauphiné se caractérise par un régime climatique complexe, qui mêle les 

influences continentales et océaniques et qui présente une aridité estivale marquée (influence 

méditerranéenne). La moyenne annuelle de précipitation à Bourgoin-Jallieu s'élève à 990 mm. 

Ces données moyennes ne doivent cependant pas occulter les variations importantes de 

précipitations qui peuvent survenir dans ce secteur géographique. Ainsi, sur la période 1946-1995, 

Météo France a enregistré un maximum de précipitations annuelles de 1 425 mm en 1960 et un 

minimum de précipitations annuelles de 687 mm en 1949 à Bourgoin-Jallieu (source : « Quelques 

aspects du climat de la région Rhône-Alpes » - Blanchet & Richoux, 1999). A titre d'exemple, les 

pluies d'octobre 1993 ont cumulé de 100 à 180 mm en 2 ou 3 jours. 

 

 

 

 

 

 

 

Moyennes mensuelles des hauteurs de précipitations 

Source : Météo France 

Moyenne annuelle des précipitations 

Station de Bourgoin-Jallieu : 990 mm 
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2.2  APERÇU GEOLOGIQUE 

Les formations géologiques rencontrées sur le territoire communal ont essentiellement deux 

origines :  

 Episodes sédimentaires du tertiaire : Les sédiments composés de sables fins et de limons 

ont été consolidés en molasses et conglomérat par une matrice calcaire et / ou sableuse 

selon les secteurs, générant socle molassique de grande épaisseur s'étendant sur l'ensemble 

du bassin du Bas Dauphiné. Ces formations molassiques affleurent très largement sur la 

partie Sud-Ouest de la commune. 

 Phénomènes glaciaires du quaternaire : Les alluvions fluvio-glaciaires modernes et les 

cônes de déjection anciens ont été déposés en pied de versant lors de la fonte des glaciers.  

 

Les formations en place regroupent des faciès très différents et peuvent présenter des 

cohésions variables, voir des sensibilités marquées à l'érosion et à l'altération. Ces 

caractéristiques des formations géologiques rencontrées sur le territoire de Saint-Jean-

D’Avelanne entraînent une sensibilité marquée des secteurs de versants vis-à-vis des 

phénomènes de glissements de terrain et de ravinement. 

 

Carte géologique : 
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2.3  SENSIBILITE NATUREL 

2.3.1  Inventaire régional des tourbières 

La Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 

(D.R.E.A.L) a répertoriée une tourbière d’une surface de 1,2 ha aux abords du ruisseau du Bois des 

Carmes. Cette tourbière est complètement entourée de boisements, assez fermée et peu visible. 

 

2.3.2  Les ZNIEFF 

Le territoire communal de Saint-Jean-D’Avelanne est concerné par trois ZNIEFF, deux de 

type I et une de type II. Ces ZNIEFF concernent : 

 Les boisements humides du Malfossant (ZNIEFF de type I n°38000121) : le ruisseau de 

Malafossant est bordé de bois frais et ombragés. Le milieu est propice aux espèces recherchant la 

fraîcheur et l’ombrage des sous-bois.  

 Les marais du Pont-de-Beauvoisin (ZNIEFF de type I n°38000120) : qui présente encore de 

belles prairies humides qui accueillent notamment la nidification du Courlis cendré. 

 L’ensemble fonctionnel formé par la basse vallée du Guiers et les zones humides de Saint 

Laurent du Pont (ZNIEFF de type II n°3810) : la zone délimitée intègre l’ensemble fonctionnel 

formé par un réseau de cours d’eau assurant une connexion forte entre le cours du Rhône et le 

haut-bassin, ainsi qu’un ensemble de zones humides rélictuelles, mais encore très 

représentatives. Le zonage de type II souligne les multiples interactions existant au sein de ce 

réseau de cours d’eau et de zones humides, dont les ensembles abritant les habitats ou les espèces 

les plus remarquables (marais, prairies humides, cours d’eau…) sont retranscrits par le zonage de 

type I. En terme de fonctionnalités naturelles, le réseau local de zones humides exerce tout à la 

fois des fonctions de régulation hydraulique (champs naturels d’expansion des crues) et de 

protection de la ressource en eau. Le zonage de type II traduit également la cohérence de cet 

ensemble écologique, et illustre également les fonctionnalités naturelles liées à la préservation 

des populations animales ou végétales en tant que zone d’alimentation ou de reproduction, mais 

aussi que corridor écologique connecté au massif de la Chartreuse à l’amont, et au fleuve Rhône 

à l’aval. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône-

Méditerranée-Corse souligne en particulier l’importance d’une préservation des liaisons 

physiques existant entre le fleuve Rhône et le Guiers, pour garantir le bon fonctionnement des 

milieux et la libre circulation des poissons. Il préconise à ce titre le maintien d’une voie de 

circulation Rhône-Guiers-marais du Bas-Dauphiné, dans un secteur considéré comme hébergeant 

une faune et une flore remarquable. 
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2.3.3  Les zones humides 

D’après l’article L. 211-1 du code de l'environnement : « on entend par zone humide les 

terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 

façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 

La DREAL répertorie trois zones humides sur le territoire de Saint-Jean-D’Avelanne : 

 Etang et marais du ruisseau des Melets (code hydrographique : 38GC0040) : il s’agit 

d’une vaste zone humide liée à un cours d'eau présentant des boisements humides, 

des plantations de peupliers, des prairies humides et des étangs. 

 Le Marais, Les Léchères et ruisseau des Carmes (code hydrographique : 

38GC0042) : cette zone présente encore de belles prairies humides qui accueillent 

notamment la nidification du Courlis cendré. La présence, entre autres, de cette 

espèce témoignent de leur grand intérêt naturaliste. 

 Le Guiers (de la sortie des Gorges de Chailles à « La Baronnie ») (code 

hydrographique : 38GC0041) : le lit majeur du Guiers et de ses affluents comprend 

des ripisylves, des peupleraies et des bancs de graviers. 

 

L’ensemble des zones naturelles doivent être protégées, si nécessaires, des risques de 

perturbations dues aux eaux pluviales provenant de l’urbanisation. 

 

2.3.4  Risques naturels majeurs 

D'après le Dossier Départemental des Risques Majeurs édité par la préfecture du 

département de l'Isère (01/2012), la commune Saint-Jean-D’Avelanne n’est quasiment pas soumise 

aux risques naturels. 

Le risque sismique est le seul répertorié. La commune, classée en zone de sismicité 4, c qui 

correspond à un risque moyen. 

 

 

 

 



Département de l’Isère 

Commune de Saint-Jean-d’Avelanne 

Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

 - Novembre 2012 - -9- 
 

Toutefois la commune a déjà fait l’objet de sept Arrêtés de Catastrophe Naturelle, dont cinq 

pour cause d’inondation et coulées de boue pouvant entrainer des glissements de terrain. 

 

Tableau récapitulatif des événements ayant entrainé un Arrêté de Catastrophe Naturelle : 

Type d'événement Date de l'événement Date de l'arrêté 

Tempête Du 06 au 10/11/1982 18/11/1982 

Inondations et coulées de boue Du 26 au 27/11/1982 24/12/1982 

Inondations et coulées de boue Du 24/04 au 31/05/1983 20/07/1983 

Inondations, coulées de boue Le 06/06/2002 01/08/2002 

Mouvement de terrain Le 06/06/2002 01/08/2002 

 

En conclusion, ce territoire reste malgré tout sensible aux : 

 Inondations et Crues torrentielles ; 

 Mouvement de terrain. 
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Carte des aléas (source : Alp’Georisques) 

 

 

L’aléa de mouvement de terrains est principalement localisé au Sud-Ouest de la commune, 

tandis que les aléas de crue torrentielle et d’inondation se retrouvent surtout au Nord-Est. 

 

 

 

 

 



Département de l’Isère 

Commune de Saint-Jean-d’Avelanne 

Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

 - Novembre 2012 - -11- 
 

3 CONTEXTES INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE 

3.1  LA DIRECTIVE CADRE SUR L'EAU (DCE) 

Cette directive européenne instaure un cadre pour une politique communautaire de l’Eau. Elle fixe 

un objectif de bon état écologique des milieux aquatiques à l’horizon 2015, par une gestion de l’eau 

(souterraine et de surface). Elle doit s’inscrire dans des districts géographiques cohérents 

(équivalent à l’agence de bassin Rhône-Méditerranée-Corse) avec des normes de qualité chimique, 

physique et biologique tels que les Systèmes d’Evaluation de la Qualité (SEQ) décrits ci-après. 

 

3.2  LA DIRECTIVE NITRATE 

Cette directive n°91/676/CEE du 12 décembre 1991 met en œuvre des programmes d’action dans 

les zones vulnérables concernant la protection contre la pollution des eaux par les nitrates à partir de 

sources agricoles. 

 

3.3  LE SDAGE 

La commune de Saint-Jean-D’Avelanne appartient au Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée-Corse (R.M.C.). 

Ce document constitue le cadre réglementaire de référence afin d'assurer « une gestion équilibrée de 

l’eau et des milieux aquatiques » présents sur l’ensemble du bassin versant. 

Le SDAGE détermine ainsi les orientations fondamentales à entreprendre pour atteindre cet 

objectif. Au-delà de ces orientations fondamentales, le S.D.A.G.E. définit également des 

orientations spécifiques selon les territoires considérés. 

Au-delà des préconisations énoncées vis-à-vis des eaux souterraines, le S.D.A.G.E. recommande : 

 « la gestion des inondations par une politique volontaire de préservation des zones 

inondables et une application stricte de la réglementation, 

 la préservation prioritaire des hauts bassins contre toute pollution ». 
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3.4  LE CONTRAT DE RIVIERE DU GUIERS 

La commune de Saint-Jean-D’Avelanne est couverte par le périmètre du contrat de rivière du 

Guiers, dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par le Syndicat Interdépartemental d'Aménagement du 

Guiers et de ses Affluents (S.I.A.G.A.). Ce syndicat a pour objet d'assurer et de promouvoir toutes 

les actions nécessaires à la conservation qualitative et quantitative de la ressource en eau, à 

l'amélioration de la gestion du patrimoine hydraulique et hydrologique de cette rivière et de ses 

affluents. 

Ce contrat a été mis en œuvre depuis le 25/07/2000 pour une durée de 5 ans, un deuxième contrat 

est cours d’élaboration. 

Les enjeux du contrat sont : 

 Amélioration de la qualité des eaux (pollutions domestiques, agricoles et industrielles) ; 

 Restauration des potentialités naturelles ; 

 Gestion piscicole et halieutique ; 

 Protection des Karsts. 

Afin de répondre aux enjeux, les objectifs fixés par le syndicat sont de restaurer puis gérer 

les potentialités naturelles du Guiers tout en assurant la protection contre les risques naturels et de 

mettre en valeur le Guiers et sensibiliser sur la gestion des milieux aquatiques. 

 

 



Département de l’Isère 

Commune de Saint-Jean-d’Avelanne 

Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

 - Novembre 2012 - -13- 
 

4 EAUX SOUTERRAINES ET COURS D’EAU 

4.1  LES EAUX SOUTERRAINES 

Les formations géologiques qui composent le sous-sol de la commune offrent des 

potentialités aquifères variables. Ces formations conditionnent ainsi, la présence de nappes d’eau 

souterraine plus ou moins continues et importantes, localisées à différentes profondeurs. 

Les terrains molassiques, qui composent le sous-sol de Saint-Jean-D’Avelanne, constituent 

un réservoir aquifère de grande épaisseur. La molasse présente des perméabilités variables (en 

moyenne de 10
-4 

m/s) en raison de la disparité des couches géologiques qui la composent. Les 

formations molassiques se présentent essentiellement sous une superposition de trois faciès, 

sableux, argileux et à galets. Les molasses sont recouvertes par un placage de moraines plus ou 

moins argileuses qui leur assurent une relative protection vis-à-vis des risques de pollution. La 

masse d’eau présente dans ces terrains est appelée « Molasses miocènes du Bas Dauphiné » et 

référencée FRDG219 par l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse (R.M.C.).  

 

4.2  L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

 Seul deux captages sont encore en service sur la commune de Saint-Jean-D’Avelanne, ils 

sont localisés à proximité l’un de l’autre et partagent le même périmètre de protection. 

Les différents captages assurant l’alimentation en eau potable doivent être protégés. 
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Carte des périmètres de protection des captages AEP 
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4.3  LES BASSINS VERSANTS 

Un bassin versant est une unité géographique délimitée par des lignes de crête, dans laquelle 

toutes les eaux tombées alimentent un même exutoire: cours d'eau, lac, mer, océan, etc…Chaque 

bassin versant se subdivise en un certain nombre de bassins élémentaires (parfois appelés « sous 

bassin versant ») correspondant à la surface d’alimentation des affluents se jetant dans le cours 

d’eau principal. 

 Saint-Jean-D’Avelanne fait partie du sous bassin versant de « Guiers Aiguebelette » 

référencé HR_06_07 par l’agence de l’eau RMC. Ce bassin versant fait une superficie de 608,5 km² 

et s’étend sur deux départements (Isère et Savoie). 

 Le Guiers est classé en bon état chimique, l’état écologique qui est classé « bon » en amont 

se dégrade pour devenir « médiocre » en aval, avant la confluence entre le Guiers Vif et le Guiers 

Mort jusqu’à sa confluence avec le Rhône. 

 La commune compte sur son territoire trois sous bassins versants du Guiers : 

 Le bassin versant du Bois des Carmes ; 

 Le bassin versant de Malafossant ; 

 Le bassin versant de Barbieux. 

Ces trois bassins versants correspondent aux trois principaux cours d’eau communaux. Une 

petite partie du territoire, localisée au Nord-Est, fait directement partie du bassin versant du Guiers. 

 Les caractéristiques des bassins versant sont les suivantes : 

Bassin Versant 
Surface 

(ha) 
Longueur 

(km) 

Pente 
moyenne 

(%) 

Bois des Carmes 1119,5 4,8 6,9 

Malafossant 837,9 5,8 6,7 

Barbieux 273,9 3,9 4,2 
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Carte des bassins versants communaux 
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4.4  LES COURS D’EAU ET LA QUALITE DES EAUX 

La commune de Saint-Jean-D’Avelanne appartient au bassin versant du Guiers (affluent du 

Rhône) qui s'écoule au Nord de la commune à moins de 3 kilomètres du centre bourg. Cette rivière 

marque la limite Nord-Est de la commune. 

En-dehors du Guiers, trois autres importants ruisseaux s’écoulent sur le territoire 

communal : 

 Le ruisseau du Bois des Carmes, affluent du Guiers, qui marque les limitent Nord et Nord-

Ouest de la commune ; 

 Le ruisseau de Barbieux, affluent du Guiers, qui représente la limite Est de la commune ; 

 Le ruisseau de Malafossant, qui s’écoule au centre de la commune avant de rejoindre le 

Barbieux.  

 

Le ruisseau du Bois des Carmes est référencé FRDR11431 par l’agence de l’eau RMC. Il est 

considéré comme étant en bon état écologique et chimique. 

 

Carte des cours d’eau 
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5 ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

5.1  ASSAINISSEMENT EXISTANT 

D’une manière générale, la gestion des eaux pluviales consiste à reprendre les eaux de 

ruissellements issues des voiries communales et de les acheminer vers les points bas en direction 

des divers exutoires que sont les ruisseaux et les combes. Une autre technique consiste a laissé les 

eaux pluviales s’infiltrer dans les champs. 

Pour certaines zones urbanisées, un réseau unitaire existe et collecte une partie des eaux 

pluviales. Ce réseau unitaire a comme exutoire le milieu naturel avec deux déversoirs d’orage et le 

réseau d’assainissement de la commune Le-Pont-de-Beauvoisin.  

Il existe un réseau séparatif de collecte des eaux pluviales au Nord-Est de la commune au 

lieu-dit Mazet et Pré du Four. Ce réseau est peu développé et se rejette dans le réseau unitaire. 

Au niveau de la commune la gestion des eaux pluviales par bassin versant est réalisée de la 

manière suivante : 

Bassin Versant

Surface 

totale sur la 

commune 

(ha)

Longueur 

sur la 

commune 

(km)

Pente 

moyenne 

(%)

Surface 

urbanisée 

(ha)

Surface 

imperméabilisée 

estimée (ha)

Coefficient de 

ruissellement 

actuel

Ouvrages de 

régulation

Mode de gestion des Eaux 

Pluviales
Exutoire

BV 1: Bois des 

Carmes
530,9 4,4 7,1 53,1 30,9 0,24 -

Ruissellement vers point bas 

et ruisseau / Infiltration / 

Réseau Unitaire

Guiers

BV 2: Malafossant 167,1 3,6 5,5 13,8 7,8 0,23 -

Ruissellement vers point bas 

et ruisseau / Infiltration / 

Réseau Unitaire

Barbieux

BV 3: Barbieux 68,4 2,8 6,2 6,0 3,3 0,23 -
Ruissellement vers point bas 

et ruisseau / Infiltration
Guiers

BV 4: Guiers 16,8 0,5 4,8 1,1 0,4 0,21 -
Ruissellement vers point bas 

et ruisseau / Infiltration
Rhône

 

 

5.2  ZONE D’URBANISATION FUTURE 

Seul le bassin versant du Bois des Carmes est concerné par des zones d’urbanisation futures. 

Ces zones sont localisées au niveau des Eteppes et prévoient la construction de 2 nouveaux 

lotissements. La gestion des eaux pluviales choisies pour ces zones est indiquée dans le tableau 

suivant : 

Zone ouverte à 

l'urbanisation

Type de 

zone
Surface (ha)

Surface 

imperméabilisée 

estimée (ha)

Mode de gestion des 

Eaux Pluviales
Exutoire

Les Eteppes Nord Lotissement 1,8 0,7
Collecteur EP / 

Bassin de rétention
Ruisseau des Carmes

Les Eteppes Sud Lotissement 1,4 0,6
Collecteur EP / 

Bassin de rétention
Ruisseau des Carmes

 



Département de l’Isère 

Commune de Saint-Jean-d’Avelanne 

Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

 - Novembre 2012 - -19- 
 

PARTIE III : CHOIX DE LA COMMUNE SUR LE 

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

PLUVIALES 

 

1 PRINCIPES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Afin de s’inscrire au mieux dans les sensibilités de la commune, il est demandé lors de 

l’urbanisation de parcelles de : 

 

1.1  REDUIRE LES DEBITS D’EAUX PLUVIALES DANS LES EAUX DE SURFACE 

La réduction des débits rejetés dans les eaux de surface (cours d’eau, ruisseaux, fossés, 

réseaux d’assainissement communaux) devra être favorisée, chaque fois que la perméabilité des sols 

le permet, par l’infiltration des eaux dans le sol. 

Cette prescription ne s’applique pas dans les secteurs soumis à l’aléa de glissement de 

terrain. En effet l’infiltration des eaux pourrait être un facteur aggravant pour ce risque. 

A défaut de perméabilité suffisante, le rejet des eaux pluviales s’effectuera dans les eaux de 

surface à débit limité (sur la base de 5 l/s/ha pour une fréquence trentennale). 

Les volumes d’eau à tamponner devront être stockés dans la parcelle soit dans un ouvrage de 

rétention soit sur un secteur situé au point bas de la parcelle qui sera alors identifié comme une zone 

inondable. 
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1.2  PROTEGER LA QUALITE DES EAUX DE SURFACE CONTRE LA POLLUTION 

CHRONIQUE DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

Avant rejet dans le milieu naturel ou dans le réseau communal, les eaux ayant ruisselées sur 

des parkings ou des voies de circulation privées devront faire l’objet d’un prétraitement permettant 

de retenir la pollution fixée sur les particules.  

Il pourra s’agir d’une zone de décantation enterrée ou d’un ouvrage permettant une filtration 

par la végétation (plate-bande enherbée…).  

Les eaux ayant ruisselé sur des toitures ne sont pas concernées par le prétraitement. 

 

1.3  PROTEGER LA QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES CONTRE LA POLLUTION 

CHRONIQUE DES EAUX DE RUISSELLEMENT.  

Avant rejet dans le sol, les eaux ayant ruisselé sur des parkings ou des voies de circulation 

interne devront faire l’objet d’un prétraitement permettant de retenir la pollution fixée sur les 

particules. Il pourra s’agir d’une filtration à travers un filtre à sable. 

Les eaux ayant ruisselé sur des toitures ne sont pas concernées par le prétraitement.  

Les systèmes d’infiltration par des puits perdus sont à proscrire au regard du risque 

d’injection de pollution à des profondeurs (3–4 m) trop importantes pour envisager une dépollution. 

Il convient que les nouveaux ouvrages d’infiltration soient des puits d’infiltration filtrants, puits 

remplis de matériaux filtrants.  

L’infiltration des eaux en profondeur est interdite. Le fond des ouvrages d’infiltration devra 

être à une profondeur inférieure à 1 mètre. 

 

1.4  PROTEGER LES EAUX SOUTERRAINES ET LES EAUX DE SURFACE CONTRE UNE 

POLLUTION ACCIDENTELLE 

Les eaux de ruissellement issues de zones de stationnement importantes, de zone de 

stockage de produits dangereux ou de sites d’activités industrielles devront pouvoir être retenues sur 

la parcelle au moyen d’un système de piégeage de pollution accidentelle.  

Ce système pourra être de type actif ou passif (séparateur à hydrocarbures avec obturateur 

automatique ou vanne ou obturateur automatique, …). 
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2 ELEMENTS DE DIMENSIONNEMENT 

Dans le cas d’une construction ou d’un nouvel aménagement conduisant à 

l’imperméabilisation d’une surface, le rejet des eaux pluviales s’effectuera dans le réseau 

desservant la parcelle du projet. Que le rejet s’effectue dans un réseau séparatif ou unitaire, une 

rétention sera aménagée pour une fréquence de 30 ans. Le débit de fuite devra être fixé à 5 l/s/ha, 

mais ne pourra pas être inférieur à 2 l/s. 

 

Eléments de dimensionnement 

Pour des raisons techniques le débit de fuite ne peut être inférieur à 2 l/s, la rétention est 

calculée pour différentes surfaces et différents taux d’imperméabilisation pour une fréquence de 

30 ans. 

 

 Pour des parcelles jusqu’à 4000 m² : 

Le débit de fuite est fixé égal à 2 l/s, les volumes de rétention à mettre en œuvre sont 

calculés à partir de la méthode des pluies avec les données de Lyon, pour une fréquence de 30 ans. 

 

Calcul des volumes de rétention : 

% imperméabilisé de la 

parcelle 

Surface totale de la parcelle en m² 

500 1000 2000 4000 

10 1 m
3
 2 m

3
 4 m

3
 10 m

3
 

20 2 m
3
 4 m

3
 12 m

3
 30 m

3
 

30 3 m
3
 8 m

3
 20 m

3
 55 m

3
 

40 4 m
3
 12 m

3
 30 m

3
 80 m

3
 

50 6 m
3
 15 m

3
 40 m

3
 115 m

3
 

70 10 m
3
 25 m

3
 70 m

3
 180 m

3
 

90 14 m
3
 35 m

3
 95 m

3
 260 m

3
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 Pour des opérations d’ensemble de plus de 4000 m² : 

Le débit de fuite est fixé à 5 l/s/ha, les volumes de rétention à mettre en œuvre sont 

calculés à partir de la méthode des pluies avec les données de Lyon, pour une fréquence de 30 ans. 

Les volumes sont donnés pour un hectare. 

 

Calcul des volumes de rétention par hectare : 

% imperméabilisé de la 

parcelle 

Volume des 

bassins par 

hectare 

10 % 30 m
3
 

20 % 80 m
3
 

30 % 140 m
3
 

40 % 200 m
3
 

50 % 280 m
3 

 

70 % 455 m
3
 

90 % 650 m
3
 

 

3 ZONAGE 

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales définit les secteurs où il convient de traiter 

l’imperméabilisation en mettant en place des dispositifs de rétention et/ou de traitement des eaux 

pluviales. 

Dans le zonage de la commune de Saint-Jean-D’Avelanne, trois zones ont été définies : 

 Les Zones agricoles ou naturelles ; 

 Les Zones en amont du périmètre de protection des captages d’eau potable ; 

 Les Zones urbanisées ou à urbaniser. 
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3.1  ZONES AGRICOLES OU NATURELLES 

Dans ces zones, aucune mesure particulière de gestion des eaux pluviales n’est demandée. 

Les eaux pluviales seront traitées à la parcelle sans contraintes particulières pour les zones bâties 

(classification Ah et Nh dans le P.L.U.). 

 

3.2  ZONE EN AMONT DU PERIMETRE DE PROTECTION DES CAPTAGES 

Cette zone correspond aux habitations se trouvant dans le périmètre immédiat ou rapproché 

d’un captage d’eau potable. Elle doit faire l’objet d’une attention particulière du fait de sa 

proximité avec le captage des eaux potables. 

La qualité de la ressource en eau souterraine pourrait être affectée par l’infiltration d’eaux 

pluviales contaminées (exemple : hydrocarbures). En prévention de ces risques des dispositions en 

termes de gestion des eaux pluviales doivent être prises.  

L’infiltration des eaux pluviales n’est pas permise, la gestion des eaux pluviales se fera 

par rétention à la parcelle avec rejet dans le milieu superficiel. Le débit de fuite est fixé en 

relation avec la surface de la parcelle (paragraphe 2). 

 

3.3  ZONES URBANISEES OU A URBANISER 

Dans ces zones, des dispositions en termes de gestion des eaux pluviales doivent être 

prises. Les solutions imposées sont fonction de la création ou de l’extension de la surface 

imperméabilisée.  

L’infiltration des eaux de pluie n’est pas envisageable dans les secteurs soumis à un risque 

de mouvement de terrain.  

 

Différents cas de figure sont ainsi proposés : 

 Pour les aménagements existants ne prévoyant pas d’imperméabilisation 

supplémentaire : 

Sans objet. 
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 Pour les projets de réhabilitation, conservant une surface imperméabilisée 

équivalente à l’existant : 

Sans objet. 

 Pour les futures constructions, ou les augmentations de surfaces imperméabilisées sur 

l’existant : 

L’assainissement des eaux pluviales est, par ordre de préférence : 

 

 Traitement des eaux pluviales à la parcelle (ou projet de construction) et rejet dans le 

sous-sol. La faisabilité de l’infiltration devra être vérifiée. Le système d’infiltration sera 

dimensionné en fonction de la perméabilité du sol. La qualité des rejets sera assurée 

comme précisé dans le paragraphe 1 et le volume de rétention sera dimensionné suivant 

les prescriptions du paragraphe 2. 

 

 Si l’infiltration n’est techniquement pas possible (sol inapte à l’infiltration, ou terrain 

situé en zone de glissement de terrain, …), le rejet des eaux pluviales se fait dans le 

réseau superficiel (fossé, cours d’eau,…). La rétention sera aménagée pour une fréquence 

de 30 ans. Le débit de fuite est fixé à 5 l/s/ha, mais ne pourra être inférieure à 2 l/s. Le 

rejet doit être compatible avec le milieu récepteur. La qualité des rejets sera assurée 

comme précisé dans le paragraphe 1. Le volume de rétention sera dimensionné suivant 

les prescriptions du paragraphe 2. 
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3.4  CARTE DU ZONAGE EAUX PLUVIALES 

La carte de zonage pluvial distingue les différentes zones présentées ci-dessous. Le code 

graphique suivant a été employé : 

 

 

Zone agricole ou naturelle : zone où aucune mesure de gestion des eaux pluviales 

n’est demandée. 

 

 

Zone urbanisée ou à urbaniser : zone sans risques majeur. Des techniques 

d’infiltration peuvent être mise en place. La gestion des eaux pluviales se fera par 

rétention à la parcelle (ou projet de construction) avec infiltration des eaux. 

L’infiltration est dimensionnée pour une pluie de fréquence 30 ans. 

 

 

Zone urbanisée ou à urbaniser : zone présentant un risque de glissement de terrain. 

L’infiltration des eaux pluviales n’est pas permise, la gestion des eaux pluviales se 

fera par rétention à la parcelle (ou projet de construction) avec rejet dans le milieu 

superficiel. La rétention sera aménagée pour une fréquence de 30 ans. 

 

 

Zone de périmètre de protection de captage : zone présentant un risque pour la 

ressource en eau souterraine. L’infiltration des eaux pluviales n’est pas permise, la 

gestion des eaux pluviales se fera par rétention à la parcelle (ou projet de construction) 

avec rejet dans le réseau unitaire ou, en cas d’absence de réseau, dans le milieu 

superficiel. La rétention sera aménagée pour une fréquence de 30 ans. 
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Carte du zonage d’assainissement d’eau pluviale 

 

 

 



Département de l’Isère 

Commune de Saint-Jean-d’Avelanne 

Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

 - Novembre 2012 - -27- 
 

4 FICHES DE SYNTHESE DES OUVRAGES D’INFILTRATION 

ET DE RETENTION 

4.1  LE PUITS D’INFILTRATION 

Le puits d’infiltration est un ouvrage de profondeur variable (quelques mètres à une 

dizaine de mètres) permettant un stockage et une évacuation directe vers le sol. Ce type d’ouvrage 

peut être implanté dans les zones peu perméables en surface. 

Cette technique s’adapte à différentes échelles : collecte des eaux de toitures de plusieurs 

habitations ou chez un particulier (appellation de puisard). Son emprise au sol est faible. Des 

ouvrages de prétraitement doivent être mis en amont, afin de limiter le colmatage de l’ouvrage. Le 

risque de pollution de la nappe ne peut être exclu.  

Les dimensions sont fonctions de la position de la nappe, de la nature du sol et de la 

formation géologique des couches traversées. Le dimensionnement du puits va également 

dépendre du type d’événement pluvieux auquel il est soumis et de la période de retour 

d’insuffisance.  

 

Schéma de principe d’un puits d’infiltration filtrant 
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4.2  LA TRANCHEE D’INFILTRATION 

Une tranchée drainante est une tranchée dans laquelle sont disposés des matériaux 

granulaires (galets, graviers, matériaux alvéolaires) permettant un stockage des eaux en 

augmentant la capacité naturelle d’infiltration du sol. Dans le cas de sol à faible perméabilité, le 

drain est mis en place en partie basse du massif drainant facilitant l’évacuation de l’eau, à un débit 

régulé, vers un réseau pluvial ou un cours d’eau. La tranchée est généralement placée de manière 

perpendiculaire à l’axe d’écoulement des eaux de ruissellement.  

Cette technique est bien adaptée à la collecte et l’évacuation des eaux pluviales de toiture 

de pavillon (présence quasiment nulle de matières en suspension dans l’eau).  

Le dimensionnement hydraulique dépend de l’événement pluvieux dans lequel on souhaite 

se protéger.  

 

Schéma de principe d’une tranchée d’infiltration 
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4.3  LA NOUE DE RETENTION OU D’INFILTRATION 

Une noue est un fossé peu profond et large servant au recueil, à la rétention et/ou 

l’infiltration des eaux pluviales. Elle peut être équipée d’un débit de fuite permettant une vidange 

régulée de l’ouvrage vers le réseau pluvial, la rivière ou un fossé. 

La noue est un dispositif assurant les différentes fonctions de rétention, de régulation et 

d’écrêtement des débits de pointe. Ses capacités de rétention peuvent être optimisées par la mise 

en place de cloisonnements. 

Un entretien régulier doit être réalisé afin de conserver les potentialités originelles de 

l’ouvrage. Les fossés sont plus adaptés au milieu rural : en effet, en milieu urbain des 

franchissements réguliers doivent être réalisés pour permettre l’accès aux propriétés. 

Le dimensionnement concerne principalement la grandeur à déterminer puisque le plus 

souvent la longueur est imposée par le plan masse. Le débit de vidange est conditionné par la 

capacité d’infiltration du sol support et le débit de fuite est pris égal au débit maximal autorisé à 

l’aval du projet. 

 

Schéma de principe d’une noue 
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4.4  LA CITERNE 

La citerne est un réservoir qui peut être enterré ou non, permettant la collecte des eaux 

pluviales des toitures. Ce dispositif est bien adapté à la réutilisation des eaux à l’échelle 

parcellaire. Réutilisation des eaux possibles pour l’arrosage des jardins, lavage de voiture et 

utilisation domestique (toilettes, douches, etc.) autre qu’alimentaire. 

 

4.5  LE BASSIN A SEC 

Le bassin à sec est un ouvrage de rétention des eaux de ruissellement qui est géré à sec. 

Souvent, il permet ainsi plusieurs usages : terrain de sport, parc piétonnier, espaces verts, 

vélodrome, etc. Après un prétraitement, les eaux de ruissellement sont soit évacuées de façon 

régulée ver le milieu superficiel, soit infiltrées vers le sous-sol. La capacité d’infiltration de 

l’ouvrage est proportionnelle à sa surface.  

Le volume du bassin est calculé par la Loi de DARCY. Pour cela, la hauteur d’eau dans le 

bassin est fixée à la moitié de la profondeur du bassin et la surface d’infiltration est équivalente à 

la moitié de la surface développée des côtés du bassin. 

Le principe de dimensionnement inclut :  

 Le choix de la période de retour ; 

 L’évaluation du débit de fuite par rapport aux apports des bassins versants situés 

en aval du projet ; 

 La détermination du volume utile. 
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4.6  LE SEPARATEUR D’HYDROCARBURE 

Une étude a été menée par l’ENGREF et INSA en 2005, sur l’efficacité des hydrocarbures. 

Il est communément convenu et cette étude révèle que : la plus grande partie des hydrocarbures 

(80 à 90%) présents dans les eaux de ruissellement est absorbée par les matières en suspension.  

 Ainsi, le meilleur traitement pour ce polluant reste la décantation dans les bassins de 

rétention. 

 Les séparateurs hydrocarbures sont efficaces pour des eaux très chargées en hydrocarbures. 

Leur utilité est ainsi avérée en cas de pollution accidentelle (déversement) ou d’activités 

présentant des déversements fréquents (station-service, garage mécanique, aires de lavage…).  

 Sur la commune, la pollution chronique par les hydrocarbures est faible. Seules les 

activités à risque devront collecter leurs eaux de ruissellement et les traiter de manière propice. 

Les zones d’activités industrielles ont un objectif qualitatif concernant le rejet de leurs eaux 

pluviales qui doit être en accord avec le milieu récepteur. 

 La concentration en HC des eaux produite est souvent plus faible que la concentration du 

rejet demandée. De plus, le rejet minimum de 5mg/l annoncé par les fournisseurs n’est souvent pas 

respecté.  

 L’entretien de ces ouvrages est souvent négligé. 

 

La mise en place d’un séparateur hydrocarbure sur l’ensemble de la commune s’avérerait 

peu pertinent. Il faut plutôt envisager de privilégier l’entretien des bassins de rétention. 

Les activités présentant des déversements fréquents d’hydrocarbure doivent s’équipées d’un 

système de traitement des eaux pluviales adapté. 
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CONCLUSION 

 

 

Le zonage des eaux pluviales de la commune de Saint-Jean-D’avelanne retient un objectif 

de conservation et de non aggravation de l’état existant. Un système de rétention des eaux à la 

parcelle ou pour tout projet de construction, sera mis en place à partir du moment qu’une 

augmentation de l’imperméabilisation des sols sera réalisée. La restitution des eaux se fera en 

priorité dans le sous-sol. 

 

La collecte des eaux pluviales ainsi que leurs restitutions dans le réseau unitaire (ou le 

milieu superficiel, si absence de réseau à proximité), est demandée pour les immeubles localisés 

en amont du périmètre de protection pour les captages de l’eau potable. 

 

L’infiltration des eaux pluviales est interdite sur les parcelles soumises à un risque de 

mouvement de terrain. La restitution des eaux pluviales se fera alors dans le milieu superficiel, 

avec un débit de fuite limité. 

 

 

 




